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CHAPITRE II
ARTICLES « CO»

Construction

SECTION IX
DÉGAGEMENTS

SOUS-SECTION 4
ESPACES D'ATTENTE SÉCURISÉS (*)

(*) LA SOUS SECTION 4 EST CRÉE PAR L'ARRÊTÉ 
DU 24 SEPTEMBRE 2009 (**)

Article CO 57

Les solutions équivalentes

Les  solutions suivantes  peuvent  être considérées,  au même 
titre que les espaces d'attente sécurisés définis à l'article CO 
34, § 6, comme atteignant l'objectif défini à l'article GN 8 :

- utiliser  le  concept  de  zone  protégée.  Un  moyen 
permettant à une personne de signaler sa présence doit 
être prévu (par exemple une fenêtre, sous réserve qu'elle 
soit  visible  des  équipes  de  secours,  interphone, 
téléphone, bouton d'appel d'urgence identifié et localisé 
pour les personnes sourdes ou malentendantes) ;

- utiliser le concept des secteurs. Un moyen permettant à 
une personne de signaler sa présence doit être prévu (par 
exemple une fenêtre, sous réserve qu'elle soit visible des 
équipes  de  secours,  interphone,  téléphone,  bouton 
d'appel d'urgence identifié et localisé pour les personnes 
sourdes ou malentendantes) ;

- augmenter  la surface des paliers des escaliers  protégés 
dont la résistance  au feu  des  portes sera  coupe-feu au 
lieu de pare-flammes ;

- offrir  un  espace  à  l'air  libre  de  nature  à  protéger  les 
personnes du rayonnement thermique pendant une durée 
minimale d'une heure ;

- utiliser  les  principes  mentionnés  aux  articles  AS  4  et 
AS 5.

Article CO 58

Emplois d'un espace

Les  espaces  d'attente  sécurisés  prévus  à  l'article  GN  8 
peuvent être aménagés dans tous les espaces accessibles au 
public  ou  au  personnel,  à  l'exception  des  locaux  à  risques 
particuliers. Ils peuvent ne pas être exclusivement destinés à 
cette  fonction,  sous  réserve  de  ne  pas  contenir  d'éléments 
pouvant remettre en cause l'objectif de sécurité attendu.

Article CO 59

Caractéristiques d'un espace

Les caractéristiques d'un espace d'attente sécurisé sont les 
suivantes :

a) Implantation :
- être au nombre minimum de 2 par niveau où peuvent 

accéder  des  personnes  circulant  en  fauteuil  roulant. 
Dans le cas où un seul escalier est exigé, le niveau peut 
ne disposer que d'un seul espace d'attente sécurisé ;

- être  créé  à  proximité  d'un  escalier  considéré  comme 
dégagement normal au sens de l'article CO 34 (§ 2) ;

- pouvoir  être  atteints  dans  le  respect  des  distances 
maximales prévues aux articles CO 43 et CO 49 ;

b) Capacité d'accueil des espaces par niveau :
- avoir une superficie cumulée permettant d'accueillir au 

minimum  2  personnes  en  fauteuil  roulant  pour  un 
effectif  de  public  inférieur  ou  égal  à  50  personnes, 
augmentée  d'une  personne  en  fauteuil  roulant  par 
tranche  de  50  personnes  supplémentaires  reçues  au 
niveau  concerné,  tout  en  maintenant  la  largeur  du 
dégagement menant à l'issue ;

- chaque espace d'attente sécurisé doit avoir une capacité 
d'accueil minimale de 2 personnes circulant en fauteuil 
roulant ;

c) Résistance au feu :
- avoir  des  parois  d'un  degré  de  résistance  au  feu 

équivalent  à  celui  prévu  à  l'article  CO  24  pour  la 
séparation entre locaux à sommeil et dégagements, les 
blocs-portes  étant  coupe-feu  de  même  degré  que  la 
paroi  traversée  avec  un maximum d'une  heure  et  les 
portes  dotées  de  ferme-portes  ou  à  fermeture 
automatique ;

d) Protection vis-à-vis des fumées :
- l'espace d'attente doit posséder un ouvrant en façade (à 

commande  accessible  à  la  personne  qui  s'est  placée 
dans l'espace), ou bien :
- soit être mis à l'abri des fumées ;
- soit être désenfumé ;

e) Éclairage de sécurité :
- l'espace  d'attente  doit  être  équipé  d'un  éclairage  de 

sécurité conforme à EC 10 ;
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f) Signalisation et accès :
- l'espace  doit  être  identifié  et  facilement  repérable  du 

public  et  de  l'extérieur  par  les  services  de  secours  au 
moyen d'un balisage spécifique ;

- les accès et les sorties à l'espace doivent être libres en 
présence du public ;

- les dispositifs d'ouverture doivent être accessibles pour 
pouvoir être manœuvrés ;

- toute personne ayant accès à un niveau de l'établissement 
doit pouvoir accéder aux espaces d'attente sécurisés du 
niveau et doit pouvoir y circuler ;

g) Moyens de secours :
- les  espaces  d'attente  sécurisés  doivent  figurer  sur  les 

plans schématiques ;
- des  consignes  sont  disposées  à  l'intérieur  de  l'espace, 

bien visibles, rédigées en français et dans les principales 
langues  parlées  par  les  usagers  habituels  des  lieux  et 
conformes  aux  prescriptions  des  textes  relatifs  à 
l'accessibilité ;

- au moins un extincteur à eau pulvérisée doit être installé 
dans un espace d'attente sécurisé non situé à l'air libre ;

- au  moins  un  moyen  permettant  à  une  personne  de 
signaler  sa  présence  doit  être  prévu  (par  exemple  une 
fenêtre, sous réserve qu'elle soit repérable des équipes de 
secours,  téléphone,  interphone  ou  bouton  d'appel 
d'urgence  identifié  et  localisé  en  cas  de  présence  de 
service de sécurité).

Article CO 60

Les cas d'exonération

(Arrêté du 11 décembre 2009)

L'absence d'un ou plusieurs espaces d'attente sécurisés peut 
être admise dans les cas suivants :

1. ERP à simple rez-de-chaussée avec un nombre adapté de 
dégagements praticables de plain-pied ;

2. ERP  de  plusieurs  niveaux  avec  un  nombre  adapté  de 
sorties praticables débouchant directement sur l'extérieur 
à chaque niveau et permettant de s'éloigner suffisamment 
de sorte que le rayonnement thermique envisageable ne 
soit pas en mesure de provoquer de blessures ;

3. Mise  en  œuvre  d'une  ou  plusieurs  mesures  adaptées 
approuvées par la commission de sécurité compétente.

Note : cet article, crée par l'arrêté du 11 décembre 2009 sera 
applicable à partir du 16 mai 2010.

SECTION X
TRIBUNES ET GRADINS NON DÉMONTABLES 

Article CO 61

Tribunes et gradins non démontables

(Arrêté du 24 septembre 2009)

§ 1. Les gradins, les escaliers et les circulations desservant 
les  places  dans  les  gradins  doivent  être  calculés  pour 
supporter les charges d'exploitation suivant les dispositions 
de la norme en vigueur (1).

§ 2. Les marches de ces circulations, à l'intérieur des salles 
de spectacle,  des amphithéâtres,  des équipements sportifs, 
etc., doivent avoir un giron supérieur ou égal à 0,25 mètre.
Ces marches ne peuvent être à quartier tournant.
L'alignement des nez de marche ne doit pas dépasser 35°.
Toutefois, la pente de cet alignement peut atteindre 45° si 
cette  tribune,  ou  partie  de  tribune,  répond  à  l'une  des 
exigences suivantes :

- elle ne comporte pas plus de cinq rangs consécutifs de 
gradins ;

- ses  circulations  verticales  sont  équipées  d'une  main 
courante centrale, qui peut être discontinue, et chaque 
demi-largeur est calculée suivant l'effectif  desservi  en 
nombre  entier  d'unités  de  passage,  sans  pouvoir  être 
inférieure à une unité de passage ;

- ses circulations verticales  sont équipées  de tout  autre 
système de préhension présentant les mêmes garanties 
(épingles en tête de rangée de siège par exemple) et ne 
réduisant pas la largeur des circulations principales ou 
secondaires.

En complément des dispositions de l'article CO 51 (§ 1), le 
vide en contremarche ne peut dépasser 0,18 mètre ; dans ce 
cas, les marches doivent comporter :

- soit un talon de 0,03 mètre au moins ;
- soit un recouvrement de 0,05 mètre au moins.

§ 3. Pour les équipements ne comportant pas de strapontins, 
ces  circulations  bénéficient  des  dispositions  de  l'article 
CO 37 (§ 1).
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§ 4.  Des  garde-corps,  des  rampes  d'escalier  ou  des  barres 
d'appui doivent être installés :

- dans les parties de tribune dont le dénivelé entre deux 
gradins  successifs,  ou  entre  un  gradin  et  le  sol,  est 
supérieur ou égal à 1 mètre ;

- dans  les  parties  de  tribune  où  le  public  est  debout  en 
permanence, à raison d'une ligne de barres d'appui tous 
les cinq gradins, disposées, dans la mesure du possible, 
en quinconce.

En outre, ces dispositifs doivent pouvoir résister à un effort 
horizontal de 170 daN/mètre linéaire et être installés de façon 
à empêcher toute chute de personnes dans le vide.

(1) NF P 06-0013.
Nota : L'ancien article CO 60 devient CO 61 par arrêté du  
11 décembre 2009.
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